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Mot du Maire 
 
 

Chers Juliaciennes, Juliaciens,  

L’hiver prend bien ses marques : pluie, vent, neige…merci 
à tous ceux qui courageusement déblaient leurs trottoirs 
pour sécuriser les piétons. L’hiver c’est aussi à cette période 
l’approche des fêtes de fin d’année. Merci aux équipes des 
agents communaux, des élus, l’accueil de loisirs, les écoles 
ainsi qu’à la société juliacienne AJACOM pour assurer la 
mise en place des décorations avec sa nacelle. Notre village 
retrouve sa note festive permettant de laisser de côté 
momentanément la bien triste ambiance générée par nos 
dirigeants. 

A Juilly, heureusement les activités se poursuivent et en 
cette fin d’année vous noterez les dates et lieux des 
prochaines animations tant par nos écoles que par la 
municipalité. 

Vous prendrez connaissance de l’ordre du jour du 
prochain conseil municipal : lundi 16 décembre 2024 à 
20h30, séance publique où notamment votre municipalité va 
s’engager à mettre en place un permis de louer et un permis 
de diviser pour protéger l’évolution des opérations 
d’urbanisme dans notre village. Toujours soucieux de 
conserver une commune à caractère rural et résidentiel, il 
nous paraît important de protéger notre espace urbain et la 
qualité des lieux d’habitation. 

D’autre part, l’agglomération de Roissy lance une 
opération de rénovation du pôle gare de Dammartin--Juilly -
Saint-Mard. Afin d’être au plus près des besoins des 
utilisateurs, pouvez-vous, pour ceux que cela concerne, 
répondre à l’enquête suivant les directives ci-jointes à ce 
numéro de Juilly Info. Merci par avance de votre 
participation. 

En cette fin d’année et dans l’attente de se retrouver le 18 
janvier prochain pour la cérémonie des Vœux, la 
municipalité vous assure de toute son énergie pour faire 
fonctionner tous les services nécessaires à notre quotidien. 

Fidèlement vôtre. 

Daniel HAQUIN, Maire de Juilly 

Calendrier 
Vendredi 13 décembre 2024 à 19h00 : cocktail de fin d’année 
du personnel communal  

Samedi 14 décembre 2024 de 10h00 à 16h00 : remise des colis 
et des jouets à la salle polyvalente par les élus 

Lundi 16 décembre 2024 à 20h30 : conseil municipal de Juilly 

Lundi 16 décembre 2024 : Ramassage des encombrants 

Mardi 17 décembre 2024 à 19h00 : chorale de l’école 
élémentaire à la Maison des Sports 

Mercredi 18 décembre 2024 à 15h00 : spectacle « La Magie de 
Noël » à la Maison des Sports  

Jeudi 19 décembre 2024 : passage dératisation sur 
inscription auprès de la mairie 

Lundi 23 au vendredi 27 décembre : fermeture de l’Accueil 
de Loisirs Abracadabra 

Mardi 24 décembre : fermeture de la médiathèque 

Mardi 31 décembre à 16h : fermeture de la médiathèque 

Mardi 24 et 31 décembre de 13h30 à 17h30 : fermeture de la 
mairie 

Mardi 24 décembre à 18h30 : Messe de Noël à l’église de 
Juilly 

Mardi 31 décembre à 16h : fermeture de la médiathèque 

Mardi 31 décembre à 17h30 : fermeture de l’accueil de loisirs 
au lieu de 18h30 

Jeudi 09 janvier 2025 : Ramassage des déchets végétaux  
y compris les sapins de Noël en respectant les consignes. 

Samedi 18 janvier 2025 à 11h00 : Cérémonie des Vœux de la 
municipalité à la Maison des Sports. Fermeture de la 
Mairie à 11h00. 

Permanence de vos élus 
 

Samedi 14 décembre : Distribution colis et jouets de Noël 

Samedi 21 décembre : Daniel HAQUIN Maire 

Samedi 28 décembre : Christine FAVINO, Adjoint au Maire 

Samedi 04 janvier : Thierry TOURNADRE Adjoint au Maire 

Samedi 11 janvier : Stéphane ISAAC Adjoint au Maire 
 

Monsieur le Maire se tient à la disposition des personnes qui 

désireraient le rencontrer. Prendre rendez-vous en Mairie. 



 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Contrôle sanitaire des eaux 
 

Conclusion sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine 

sur la commune de Juilly : 

Le prélèvement N° 07700248942, donne les conclusions suivantes : 

Eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur 

pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

URBANISME 
 

Permanences d’Urbanisme : 

A compter du 06 janvier 2025, la permanence d’urbanisme aura 

lieu le mardi de 14h30 à 17h30. 

En dehors de ces créneaux, vous pourrez déposer vos dossiers à 

l’accueil. 

Taxe sur les logements vacants : Nous vous rappelons que les 

logements vacants depuis plus de 2 ans au 1er janvier 2025 

seront taxés à compter de 2025. 

PROCHAIN CONSEIL MUNICPAL  

Lundi 16 Décembre 2024 à 20 heures 30  

 
Ordre du jour : 

 Délibérations à prendre : 

 
1. Modification du programme d’actions Fonds d’Aménagement Communal 

(FAC). 

2. Réalisation d’un emprunt pour le financement des investissements 

3. Communauté d’Agglomération de Roissy Pays de France :  

- Permis de louer 

- Permis de diviser 

4. Attributions de subventions exceptionnelles : ( 4L et Femmes 2 cœurs ) 

5. Convention mise à disposition du terrain de football avec l’association de 

Saint Mard 

6. Convention mise à disposition du Dojo avec l’association des policiers du 

Mesnil Amelot 

7. Convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de 

Gestion 

8. Autorisation d’engager dans la limite de 25% les crédits ouverts en 2024 en 

investissement 

9. Modification du tableau des effectifs 

10. Instauration de la participation à la Protection Sociale Complémentaire 

 

 Questions et informations diverses 

                                Noël de la Municipalité 
Pour les parents qui ont inscrit leurs enfants au spectacle « La Magie de Noël » organisé par la municipalité le 

Mercredi 18 décembre 2024 à la Maison des Sports, nous vous informons que vous devrez déposer 

votre enfant à partir de 14h30 car le spectacle commencera à 15h00. Après le spectacle, le père noël 

remettra à tous les enfants un paquet de gourmandises. Merci de récupérer votre enfant vers 17h00. 
Les enfants inscrits à l’accueil de loisirs pour cette journée participeront automatiquement à cet évènement. 

Merci de les récupérer à l’accueil de loisirs à l’horaire habituel entre 17h00 et 18h30. 

Concours des illuminations du village 2024 

Accompagnez-nous pour fêter la lumière en illuminant ou en décorant vos maisons, fenêtres, balcons ou 

jardins. Les candidats voulant participer à ce concours peuvent s’inscrire jusqu’au vendredi 20 décembre 

2024 auprès de la mairie. Un jury composé d’élus passera, sans entrer dans les propriétés, le : 

Lundi 23 décembre 2024 à partir de 18h30. 
Les gagnants seront récompensés lors des vœux de la municipalité. 

 



Vacances de Noël – Commerces et Services 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commerces Date de fermeture Date de réouverture 

Boulangerie « Le Fournil de la Source »  
M. et Mme Rito 

Mardi 24 décembre à 18h00 
Mardi 31 décembre à 18h00 

Vendredi 27 décembre à 7h00 
Jeudi 02 janvier 2025 à 7h00 

Garagiste JMA77 Mardi 24 décembre à 18h00 Jeudi 02 janvier 2025 à 09h00 

Salon de coiffure Chloé DETOISIEN 
Mercredi 25 et jeudi 26 décembre 2024 

Mercredi 01 et jeudi 02 janvier 2025 
Vendredi 27 décembre à 10h00 

Vendredi 03 janvier 2025 à 10h00 

Pizzeria « Speed Turtle » Lundi 23 décembre à 18h00 Vendredi 03 janvier 2025 à 18h00 

Auto Ecole CER Fermée uniquement les jours fériés  

Café Tabac Loto "Le Champenois" M. LIN Fermé uniquement le mercredi 01 janvier 2025 

   Supermarché "Coccimarket" M. ID SAAYOUD Pas de fermeture sauf le 25 décembre et le 01 janvier 2025 à 13h 

Bureau de Poste de Juilly Aux horaires habituels  

Crêpes "Le GUINGAMPAIS" Absent le mois de décembre, reprise le samedi 04 janvier 2025 

Cabinet/Services Date de fermeture Date de réouverture 

Cabinet dentaire Dr AUGÉ-LESTUDIANT Vendredi 20 décembre 2024 Lundi 30 décembre 2024  

Cabinet de Pédicure/Podologue M. FABBRO 
L’appeler sur son portable 06.19.58.29.76 

car sa ligne 01.60.44.47.79 ne fonctionne plus 
Samedi 21 décembre à 13h00 

 
Vendredi 03 janvier 2025 à 9h15 

 
Vendredi 03 janvier 2025 à 9h15 

 

Pharmacie M. JONNART  Fermée uniquement les mercredi 25 décembre 2024 et mercredi 01 janvier 2025 

Cabinet médical Dr BARRIER et TORRAS 
Dr Torras absent du lundi 23 au dimanche 29 décembre 2024,  
Dr Barrier absent du lundi 23 au mercredi 25 décembre 2024  

puis du mercredi 01 au samedi 04 janvier 2025 

Cabinet d'infirmier                                                                          
Christine REBAÏ/Magali GERAL 

pas de fermeture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pensez à vous inscrire en mairie avant le 

mardi 17 décembre 2024. Nous vous 

rappelons que le service est GRATUIT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En cas d’urgence 

 
 Commissariat de Villeparisis : 01 60 21 36 50 

 SAMU : 15 

 POMPIERS :18 (112 sur portable) 

 Pharmacie de garde : Commissariat de 

Villeparisis et www.monpharmacien-idf.fr 

 SOS médecins : 0825 33 36 15 
35 rue des cordeliers - MEAUX 

  

VEOLIA 

 Urgences eau potable: 0 969 368 624 

SUEZ 

 Urgences eaux usées : 0 977 408 408 

 Urgences sécurité gaz : 0 800 47 33 33 

 Urgences enedis : 09 72 67 50 77 

Rédaction/ Publication/ Publicité :  MAIRIE - 77230 JUILLY / E.mail : mairie.juilly@orange.fr / site : www.juilly77.fr 

 

 

Travaux ENEDIS 
Coupures de courant 

 

Jeudi 2 janvier 2025 de 9h00 à 12h00 

Sont concernés : 

Tous les habitants de la rue de la Louvière ainsi que la 
rue du Tacot : du 1 au 7 et le 11 rue du Tacot. 

Merci de votre compréhension 

Forêt régionale de Montgé 
Des chantiers se déroulent en Forêt régionale de Montgé. Les 
travaux sont pilotés par l’Office national des forêts, en 
partenariat avec Île-de-France Nature, en charge de 
l’aménagement et de la gestion de la forêt. 
Pour des raisons de sécurité, il est interdit de pénétrer dans 
les parcelles en travaux et de grimper sur les tas de bois. 

 
Calendrier des travaux 

La durée des travaux dépend de chaque chantier, du nombre 
d’arbres à prélever, des conditions météorologiques, mais aussi 
des contraintes logistiques et techniques de l’exploitant.  
Ainsi ces travaux sont susceptibles de se dérouler de façon 
échelonnée. Ils seront suspendus entre le 1er mars et le 30 
juillet 2025, pour ne pas gêner la nidification*. 
* excepté les coupes urgentes de sécurité (ex, sanitaires) 
Après remise en état, les bois seront stockés en bordure du 
chemin avant d’être évacués par l’acheteur de bois. Entre le 
début des coupes et l’enlèvement de tout le bois, plusieurs 
mois peuvent s’écouler. Des panneaux sur place informeront le 
public. 

 

L’autoroute A13 passera 

en péage en flux libre en 

décembre 2024 comme 

l’A14 en juin. 

 Flashez pour en savoir 

plus 
 

mailto:mairie.juilly@wanadoo.fr
http://www.juilly77.fr/

